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En prônant la réflexion sur un espace régional en Afrique de l'Ouest, le colloque de 
Mindelo a relancé le débat concernant l'impact des échanges sur le développement de la 
production agricole. Ce débat, recouvre une analyse controversée des réalités, qui conduit à des 
propositions divergentes de politiques agricoles. Celles-ci risquent d'avoir des répercussions 
importantes sur des millions de producteurs et consommateurs sahéliens. ll est donc 
indispensable d'essayer de faire le point sur les liens entre production et échanges en montrant 
les acquis des travaux menés jusqu'ici, mais aussi les incertitudes qui subsistent. Pour cela, il faut 
s'efforcer de comprendre les situations concrètes et non de plaquer des concepts ou des modèles 
économiques inadapt és ou de se lancer dans des querelles idéologiques, du type libéralisme 
contre protectionnisme. 

Ce texte vise à poursuivre un débat, déjà ancien, mais qui, s'est cristallisé autour d'une 
réflexion de Shapiro et Berg sur "la compétitivité de l'agriculture sahélienne" (1). Celle-ci a 
suscité des commentaires de Gentil et Ledoux (2) qui ont entra tné d'autres réactions de 
responsables des politiques de coopération (de la Banque Mondiale, de la CEE, de l'USAID) 
et de chercheurs (des universités de Michigan State (MSU) et d'Arizona). Par ailleurs, des 
travaux récents (par exemple ceux du MSU au Mali) viennent apporter des éléments concrets 
à la réflexion. 

Ce texte doit donc être considéré comme une introduction au débat et se veut avant tout 
un appel aux critiques et aux compléments d'informations ainsi qu'un stimulant pour les travaux 
des chercheurs et la réflexion politique des décideurs. 

1. Rappel deS points controvers és 

L'étude de Berg-Shapiro est une synthèse de nombreux travaux récents, généralement 
d'origine anglo-saxonne. Certaines analyses paraissent tout à fait pertinentes, mais d'autres 
prêtent à controverse. Nous ne présentons ici que les points controversés (3) tout en soulignant 
qu'il ne faut pas réduire l'étude à ceux-ci 

Parmi les conclusions de l'étude Berg-Shapiro qui prêtent à discussion ou critique, nous 
retiendrons 

- les perspectives physiques et techniques des céréales traditionnelles seraient faibles, 

- les seules possibilités d'augmenter les productions céréalières nationales resteraient le 
riz irrigué mais celui-ci est excessivement coOteux, 

- une priorit é aux cultures céréalières entra tnerait une baisse des exportations, 

- le Sahel doit développer les cultures de rente plutôt que de rechercher l'autosuffisance 
alimentaire, 

- des prix élevés auraient peu d'effets sur l'augmentation des productions, 

- il existerait une rigidité de la demande en faveur du riz et de la farine de blé, 

- le protectionnisme aurait un rôle négatif pour les principaux acteurs sociaux, 

(1) BERC (E.), SIIAPIRO .- Tha compatitiven••• of •aha~ian a.p:icu~tura. C~ub du Saha~, octobre 1!188, 3!1 p. 

(2) GENTIL (D), LEDOUX (Q) .- Commentaire• •ur ~'6tuda "Tha compatitivan••• of ••h•~ian a.p:icu~tura" .
Mu~tigraph. IRAN, a~i~ 1!18!1, 1!1 p. 

(3) Pour certain• point•, ~•• po•ition• divergente• na •ont pa• au••i tranch6a• qu'a~~·• ~. parai••ant. 
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- la déréglementation étatique et la promotion ~ secteur privé seraient les axes les plus 
efficaces d'une politique économique. 1 

! 

Il y a dans cette étude un constat pessimiste~· • sur les perspectives des agricultures 
sahéliennes, une revue très critique et souvent décapan · des principales mesures qui pourraient 
être prises pour en augmenter la compétitivité et un ap . 1 implicite à laisser jouer les "avantages 
comparatifs" et les "lois du march é". r • 

Nos commentaires d'avril 1989 (4) visaient àl :montrer que ces affirmations étaient 
"discutables, voire erronées, et qu'elles s'appuyaient si.: des données souvent partielles ou des 
méthodes de recherche inadéquates". ! 

2. Une al?l?roche globale. pour l'ensemble du Sahel.e.fl-elle pertinente l?Our al?pr éhender des 
situations diversifiées 1 

i 
Comme chacun le sait, les perspectives du sorghWma ïs sont très différentes si les études 

se réfèrent au nord du bassin arachidier sénégalais o' aux zones cotonnières du Mali Sud par 
exemple. Les augmentations de prix n'auront pas les Jtlêmes répercussions sur les producteurs 
excédentaires ou défiçitaires en céréales. Une dii" · ussion globale, à partir de références 
différentes, .conduit r~pidement à un dialogue de so ds. La règle ~ observer e~t donc de se 
placer au mveau perttnent d'analyse selon le probl e posé. Certrunes agrégations, du type 
élasticité des prix par rapport à la production a · ole globale, ne paraissent ni fondées 
scientifiquement (5) ni opérationnelles pour des déc. "ons politiques. 

Il ne faut pas non plus tomber dans l'excès jinverse et multiplier les monographies, 
apparemment contradictoires et difficilement compruilbles. 

D'où le besoin d'une représentation de la r~·lité suffisamment simplifiée pour être 
opératoire (à la fois comme outil d'analyse et de ~imulation/pr évision), mais suffisamment 
complexe pour ne pas trop déformer celle-ci. ' 

Au niveau de la production, trois outils sont disp~bles et ont déjà fait l'objet de nombreux 
travaux : 

- les zonages, 
- les typologies d'exploitation, 
- l'étude des comportements des producteurs 

l'analyse des systànes de production. 
à ~artir de 

i 

A partir des résultats de ces travaux, il est possfble de dresser un cadre l?rovisoire . 
; 

Pour le zonage , il est propos é de retenir quatr• zones, correspondant à des 
probl ématiques/potentialit és très contrast ées : 

- les zones irriguées, 
- les zones cotonni ères, 
- les zones céréales/arachide ou céréales/ni é~é •. 
- les zones céréalières. 

i 

(4) GENTIL (D.), LEDOUX (G.), op. ait. 

(5) Sana aomptar 1aa prob1-.aa atatiatiquaa : qua1it• ~ atatiatiquaa de production at ahoiz du priz 
puiaqua aa1u1-ci varia baaucoup (aouvant du aimp1a a~tr1p1a) aa1on 1aa r•giona, 1a mamant de 1'ann .. 
at antra 1aa ann .. a. 
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Pour les typologies d'exploitatio n,le problème des céréales étant au coeur du débat, on peut 
retenir comme critère principal l'équilibre production/consommation, ce qui conduit à distinguer 
trois types principaux (6) : 

- les exploitations disposant d'un surplus régulier de céréales, 
- celles qui présente un équilibre précaire, 
- celles en situation de déficit structurel. 

Il doit être clair qu'il s'agit d'un cadrage relativement grossier, qui a pour but de 
systématiser la prise en compte des diversités et de permettre les comparaisons ; les analyses 
concrètes conduiront à des zonages et typologies beaucoup plus fms. 

En ce qui concerne les comportements des producteurs , il n'est pas possible de résumer les 
acquis de multiples analyses concrètes des systèmes de production (7). Mais on peut retenir l'idée 
qu'il est possible de comprendre et souvent de prévoir les pratiques et les décisions paysannes 
(extension des superficies, choix entre cultures et entre activités, choix des techniques ... ) en 
fonction : 

- de la disponibilit é des différents facteurs de production, 

- des objectifs économiques (recherche de l'autosuffisance alimentaire, maximisation du 
revenu monétaire par quantité de travail, minimisation des risques ... ), 

- des objectifs sociaux (reproduction des rapports familiaux sociaux, politiques et culturels) 
des diverses "exploitations. 

Il est presque toujours nécessaire de descendre en dessous de "l'exploitation" et d'analyser 
la place et les stratégies des femmes et des cadets (pourcentage de champs individuels/champs 
collectifs (8), types de cultures pratiquées, degré d'autonomie des budgets). 

Par ailleurs, la compréhension des décisions doit faire intervenir le raisonnement stratégique 
ou la notion de temps. C'est en fonction des aléas pluviométriques ou des stocks accumulés 
l'année précédente que seront modifiées les pratiques culturales ou les superficies ensemencées. 

Pour le problème spécifique de notre débat, les rapports entre la production et le marché, 
les études de l'ORSTOM donnent des réponses assez claires : 

"Les décisions à l'égard des prodùctions se prennent souvent en fonction des variations de 
prix, auxquelles les producteurs africains se montrent très sensibles, que ce soit la brusque hausse 
du prix d'une spéculation (BADOUIN ; BIARNES, COLIN) ou la comparaison entre 
rémunérations de la joum ée de travail (CHALEARD). Cette sensibilité est plus grande pour 
les cultures annuelles que pour les cultures pérennes, car un investissement en travail de 
plusieurs années ne peut être brutalement remis en question. En COte d'Ivoire, selon les prix du 
march é, les cultures dites vivrières sont vendues et deviennent de ce fait marchandes 

(6) Le MSU retient dana certaine• étudea 4 type• : pa• da tranaaction de céréalea, achètent aeulament, 
vendent aeulamant, achètent et vendant. En fait, la dernière catégorie, comme l'avait bien montré 
Raynaut dana la région da MARADI, eat trèa hétérogène puiaqu'elle regroupe daa payaana en difficulté, 
qui aont obligea da vandre au mauvaia moment (récolte) et da racheter à la aoudure et d'autre• payaan• 
aiaéa qui achètent à baa prix et revendant à la aoudure. 

(7) On peut vi,..ent rec-nder aur ce aujet une récente publication da l'ORSTOM- Syatcea de production 

agricole en Afrique tropicale. Cahier dea Science• humain•• - Vol. 23, N" 3-4 - 1987 (p. 342 à 604) -
Vol. 24, N" 1- 1988 (p. 1 à 168). 

(8) Ce pourcentage peut &tre négligeable -i• il peut, dana certain• caa, concerner le tiera dea 

auperticiea. 
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(CHALEARD). Le même phénomène se retrouve au S négal pour le mil (STOMAL-WEIGEL). 
Il avait été signalé au Ghana, au Nigeria, au To 9· Ainsi, disparaissent le dualisme, la 
dichotomie, l'opposition factice entre cultures vivrières' t marchandes. Mais A. BIARNES et J.P. 
COLIN nous entra tnent encore plus loin en distin t des "surplus conjoncturels", cédés dans 
les cas de bonnes récoltes, et un "vivrier de rapport" : cultivé uniquement pour la vente. Les 
rapports de prix guident aussi les choix entre cultures 'élevage et autres activités. Au Sénégal, 
dans les pays serer et wolof, l'élevage est l'activité ui demande le plus de travail mais qui 
procure le plus de revenus en dehors de la culture d champs (STOMAL- WEIGEL). 

i 

Les décisions des cultivateurs portent aussi st, les techniques culturales (BIARNES, 
COLIN ; BLANC-PAMARD ; CAPILLON, CANEIL' ; GERMAIN, POUSSIN). On ressent, 
à la lecture de ces articles, que les choix sont souvent 1 .. ités. Le poids des contraintes en ressort 
d'autant plus fort. Les cultivateurs de l'Aribinda ont eux outils de sarclage à leur disposition, 
la houe et l'Uer. L'usage de l'iler est autant un signe ial qu'un choix technique, car il laisse 
transpara itre une grande disponibilité en main d'oeutre (DUPRE, GUILLAUD). 

! 

Les décisions portent enfin sur les risques à miniUliser. L'association des cultures, en zone 
foresti ère, est une façon de limiter les risques (LESOlJRD). La dispersion des parcelles entre 
plusieurs cuvettes inondables, la répartition des activités entre agriculture, élevage et pêche en 
forment une autre (BOUTILLIER, SCHMITZ). DaJ! l'Aribinda, toujours dans le même but, 
les facteurs techniques sont disséminés dans l'espace <.pUPRE, GUILLAUD). On peut aussi se 
demander si le maintien d'un~ agriculture extensive n~ doit pas être interprété comme le report 
d'un risque nouveau, l'endettement." (9) j 

1 

En résumé, il faut faire des analyses concrète~ _pour comprendre les réalités et éviter 
d'agréger des éléments hétérogènes. Les études déjà fsponibles confirment ce qu'une analyse 
logique pouvait laisser prévoir : . 

! 
- L'existence d'un marché rémunérateur et ~.· gulier est un facteur déterminant de 

1' augmentation de la production. 1• 
1 

' 
Mais ce n'est pas une condition suffisante etd'autres facteurs agissent (pluviométrie, 
terres disponibles, technologie, systême d'ap tovisionnement en intrants, crédit. .. ) qui 
sont déjà connus ou sont faciles à appréhend . 

- L'impact d'un marché favorable est différ~t selon les zones et les catégories de 
producteurs. 

! 
- Le vivrier a, jusqu'à présent, un statut spéci~ par rapport aux autres cultures. Il a une 

vocation principale d'autosuffisance alimen ~e (la commercialisation n'étant qu'un 
"excédent" (10) conjoncturel) ou une vocation'~ixte, autosuffisance et revenu monétaire 
(cas du riz irrigué), mais il est très rarement considéré comme une culture de rapport 
telle que les autres (11). · 

( 9) ORSTOM - Cahier de Sciences Humain••, op. ci t . , p. 

(10) On sait qqa las Yentas na correspondent pas toujours ~ un azc6dent mais sont des commercialisations 
fore••• pour r6soudra des besoins mon6tairas, qqi do~vant atra compan••·· par des achats at/ou des 
restrictions de consommation. ' 

(11) A noter des 6volutions diff6ranci6as en cata d' I~ira, salon la typa ete culture (mals, 19ft-•, 
patata douce). cf. A. BIA!UŒS - J.P. COLIN, ORSTOM~op.cit6, p. 461 - "La manioc a c•••• d'atra une 
culture contr816a azclusi.-ant par las f-•• .. ,. Certains hommes r6cup6rant •.. la culture du 
manioc c.,._. culture de rapport ("il y a de l'arqa~ cleden•"· •. )".L'essor de la patata douce comma 
culture de rapport non marginale est r6cant : il s•j..t -orc6 an 1983 lorsqqa la prix du producteur 
a doubl6 an l'espace de qqalqqas mois. 
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3. Les grands types de situation 

n s'agit ici d'une illustration de la démarche proposée (à partir de quelques exemples) plus 
que d'une véritable analyse qui demanderait des développements plus abondants. Mais 
l'explicitation de conclusions provisoires ou d'hypothèses est un moment utile -même s'il est 
périlleux pour l'auteur soumis aux critiques des spécialistes - pour susciter un débat et faire 
appara itre les éléments de consensus, les sujets controversés ainsi que les besoins de recherches 
supplémentaires. 

A partir de l'analyse des caractéristiques actuelles et potentielles de l'offre et de la demande 
dans chacune des quatre grandes situations retenues, on essayera de montrer les effets des 
échanges (internes, régionaux et importations) sur la production (extension des superficies et 
intensification) selon les différents types de producteurs et leurs comportements. 

3.1. Les zones rizicoles 

a) Ces zones ne sont pas homogènes selon le coftt d'investissement, le prix de revient, le 
type d'organisation (grand/petit périmètre), le mode d'irrigation (gravitation ou pompage) ou 
1' importance de la production nationale dans la consommation globale. 

La problématique actuelle est centrée sur la réhabilitation d'anciens périmètres (Office du 
Niger par exemple) ou la création de petits périmètres villageois (Sénégal) ou privés 
(Mauritanie), à coftts d'investissement relativement faibles. Des efforts sont entrepris pour 
améliorer les autres éléments de la filière (battage, décorticage) afin de rendre le riz national 
plus compétitif. 

Globalement, la production nationale ne couvre qu'une part limitée de la consommation 
(moins de la moitié en général) et le prix de revient est très supérieur (cas du Sénégal) ou peu 
éloigné (cas du Mali) de celui du riz importé. 

Le marché mondial est lui-même un marché marginal par rapport à la production mondiale 
(moins de 5 % ), très concentr é sur quelques pays et donc potentiellement soumis à des variations 
fortes. 

b) La demande est croissante et vient à la fois des consommateurs urbains (urbanisation 
rapide, changement dans les habitudes alimentaires, facilité de préparation) et, de plus en plus, 
des consommateurs ruraux. Le degré de pénétration du riz est cependant très différent selon les 
pays (cf. Mali/Sénégal) mais les tendances vont dans le même sens. 

c) Face à cette situation, les Etats réagissent avec des degrés divers de libéralisme ou de 
protectionnisme et en fonction de choix politiques privilégiant producteurs ou consommateurs 
et des connivences avec les commer çants. 

Dans le cas du Mali, jusqu'en 1984, la politique rizicole se caract érisait par un encadrement 
très strict, un monopole du battage, du décorticage et de la collecte primaire de l'Office du Niger 
et un monopole de la commercialisation de l'OPAM, en général en faveur de catégories 
relativement privilégiées. La production était stagnante, voire en régression, avec des rendements 
bas (1 T à 1,5 T/ha). 

Avec une libéralisation interne progressive au niveau du battage (1984) et de la 
commercialisation (1986-1987), avec des mesures d'accompagnement au niveau des 
réaménagements, du crédit et de l'approvisionnement en facteurs de production, les rendements 
se sont fortement accrus (ils sont en moyenne de 5 T dans le projet Retail et de plus de 2 T 
dans le secteur de Niono). L'intensification (repiquage, semences améliorées, double culture ... ) 
profite à la quasi totalité des producteurs, même si les rendements restent très dispers és. 
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Les paysans peuvent vendre leur paddy à l'Officejc.tu Niger à un prix garanti (70 CFA) ou 
leur riz sur le marché libre (environ 140 à 160 CFA/kg à Niono). Les petites décortiqueuses se 
développent aussi bien chez les commerçants privé · que chez les paysans. Pour favoriser 
l'écoulement de la production nationale et permettre , . l'Office de respecter le prix garanti, le 
Gouvernement a procédé à un arrêt provisoire des im ortations en 1988. Le prix sur le marché 
de Bamako, après une hausse modérée (182 CFA en écembre 1987, 207 CFA en mars 1988), 
s'est stabilisé (211 CFA en octobre 1988, 212 CFA e~ novembre 1988, 207 CFA en décembre 
1988, 207 CFA en janvier 1989, 200 CFA en février 1 89, 197 CFA en mars 1989) (12). 

En 1989, le Gouvernement a autoris é à nouveau lts importations qUi, en principe, devaient 
être jumelées avec des achats à l'Office du Niger. Les !importations ont bien été réalisées mais 
les commerçants - officiellement par difficulté d'éco~ment et manque de trésorerie - n'ont 
pas enlevé les quantités prévues à l'Office. Celui-ci se,ltetrouve avec des stocks importants, des 
difficultés de trésorerie et il existe actuellement une 8fFde inquiétude sur sa capacité à acheter 
et payer le paddy des producteurs lors de la prochaine ! campagne. Si l'Office ne pouvait acheter 
le paddy, les risques de retour à une production ~ins intensive (notamment abandon du 
repiquage, technique très consommatrice en temps de b'avail) sont très forts, avec une tendance 
au repli sur l'autoconsommation et sur un excédent co~ercialisable modeste. n faut noter par 
ailleurs que les importations n'ont pas entra iné une b~se sensible des prix à la consommation. 

Au Sénégal, le gouvernement fixe les prix à la uction et à la consommation. L'écart 
entre prix de revient du riz local, prix du riz import é! et prix à la consommation entra ine une 
subvention de la production locale et une taxation riz importé. Si le niveau des prix à la 
consommation fixé au Sénégal est élevé, les pays vois· réagissent par une réexportation de riz 
importé (cas de la Gambie) ou par un écoulemen d'une partie de leur production pour 
bénéficier du prix garanti sénégalais (cas de la Mauri "e). Outre l'avantage sur le prix, cette 
opération permet de se procurer des CFA et one d'enclencher d'autres transactions 
commerciales (13). 

d) A partir de ces exemples, est-il possible de tter quelques conclusions ou hypoth èses ? 
1 
1 

- S'il n'y a pas un marché assuré, stable et réqtunérateur, il n'y a pas d'incitation pour 
dégager un surplus commercialisable et pout intensifier. Ceci est vrai pour tous les 
producteurs, sauf dans le cas où les parcelles .ès restreintes ne permettent de satisfaire 
que 1 'autoconsommation. 

- Cependant cette sécurisation ne doit pas condfe à des solutions de facilité. n existe de 
nombreuses possibilités d'amélioration de la estion de l'eau et de diminution du coOt 
d'encadrement ou d'entretien des périmètr s par une implication plus grande des 
producteurs (14). De même, des progrès sen ibles peuvent être obtenus au niveau du 
battage, du décorticage et de l'organisation , · la commercialisation. Les formules de 
contrat-plan (cf. Sénégal et Mali) et de maitfise de la filière par les divers opérateurs 
économiques (producteurs, transformateurs, ctommer çants, Etat ... )devraient permettre 
une relative stabilité, un partage des gains d~ productivit é et une meilleure adaptation 
aux conditions du marché mondial. ! 

(12) Source : Bulletin d'information eur la Maroh6 o6r~aliar en R6publique du Mali- n' 2 (oet.-Nov.
D6o. 88) et n· 3 (Janv.-F6v.-Mare 89). 

(13) Pour une analy•• plu• d6tai116a da ca• ph6noa.,ne•, j voir : "Inventaire da• me•ure• da ma1tr1ea da• 

6ohangae ezt6rieur• o6r6alier• de• pay• d'Afrique+- l'Oue•t, du Cameroun et du Tchad. Do••ier N"3 
: ICtuda da ca• c;.mbie, S6n6qa1, Mauritanie, Mali. •l IRAM-INRA, novembre 1988, 98 p. 

! 

(14) Cf. Le• travaux du groupe da travail "R6habilitati~a da• p6r1m.,tra• 1rrigu6•" du R6•aau Reoharoha-
D6valoppamant (1989) . · 
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L'application d'une politique entièrement libérale se traduirait par : 

un accroissement des difficultés d'écoulement des productions nationales, du fait des 
différences entre coOts de revient nationaux et prix internationaux (15), 

une augmentation de l'instabilité du marché, en ajoutant les fluctuations du marché 
mondial à celles décrites précédemment. 

Une telle situation aurait alors une triple conséquence 

. baisse de la production nationale, 

. non rentabilisation des investissements déjà réalisés, 

. renforcement de la dépendance à l'égard du marché mondial. 

Il parait donc raisonnable de pratiquer une politique plus équilibrée, avec une priorit é à 
la production nationale (tout en diminuant ses coOts) et un rôle de complément laissé aux 
importations. Un certain degré de protectionnisme ou de "corrections du mauvais 
fonctionnement du marché" s'avèrent donc nécessaires, en recourant à une gamme de mesures 
de politique économique plus ou moins adéquates (droits de douane, contingentement, 
suspension temporaire des importations, mesures monétaires telles qu'une parit é spéciale pour 
les transactions agricoles (16) 

Une politique purement nationale sera presque toujours contoum ée comme les 
nombreuses expériences le montrent. n est donc nécessaire de réfléchir à la faisabilité 
économique (modèles permettant de simuler les effets sur la production, la 
consommation et les budgets) et à la faisabilité politique de mesures communes (tarif 
extérieur commun perçu au niveau des ports) ou au moins harmonisées sur des sous
espaces restreints (17). 

C'est sans doute seulement lorsque les rapports entre march é mondial et production 
nationale seront clarifiés et assainis qu'il sera possible d'envisager de nouveaux 
investissements permettant une extension des superficies irriguées. 

En définitive, pour revenir aux questions du rapport Shapiro-Berg, il y a bien possibilités 
d'accroissement de la production nationale rizicole à des coOts raisonnables si les conditions 
esquissées précédemment sont réunies. 

(15) Cette di.f.f.rence est plus ou moins forte selon les paya et provient de plusieurs facteurs : 

diff~ence de productivit•, parit• mon.taira, structure très sp.cifique du march• mondial, avec 
souvent dea prix de dumping ..• Selon UMA LELE (BIRD), la comparaison antre le riz africain at le 
riz indien montra que les rendements africains sont satisfaisants, voire sup.rieura mais qua 1• coat 
est trèa •1•~ (coOt dea investissements r•ali••• par dea entreprises •trangèrea at aaaiatanca 
technique) alors qu'an Inde 1' existence d'un secteur prin dynamique at de nOIIIbraux cadras nationaux 
form•• peraet de r•duire laa ~pan•••· 

(16) Voir laa proposition• de Delgado (C) in : "Questions à propos d'un espace r~ional prot~· pour les 
c.r .. lea au Sahel". C0111111unication à la SFER, Avril 1988, 29 p. 

(17) Par exemple s•n~al, Gambie, Mauritanie, Mali, anaambla qui peut •'•tendre progreaai~ent (par 

a:z.apla à la C8te d'Ivoire, la Guin .. Conakry at la Guin•• Bissau) • 
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3.2. Les zones cotonnières 

a) Ces réglons disposent régulièrement d'excé;: céréaliers, à la fois pour des raÎSOIIJ 
climatiques et pour des raisons de niveau de t 'cité et d'efficacité des services aux 
producteurs. ! 

Au Sud Mali, le MSU a mené des études (18) deux zones climatiquement comparables 
dont les spéculations agricoles düfèrent sensiblemen : la zone CMDT où coton et céréales 
coexistent et la zone d'intervention de l'OHV (0 ération Haute Vallée) où les céréales 
constituent l'essentiel des productions végétales. C $ études montrent des disponibilités de 
céréales très nettement supérieures en zone cotonni e (CMDT), ainsi que l'indique le tableau 
ci-dessous : 

1 

i 

Disponibilités céréalière~, des exploitations 
des zones CMDT 1et OHV 

-----------------------------------~---------------------------

CMDT 

Disponibilité par Mois de cpnsomm. 
tête (en kg) 

85-86 86-87 85-86 !86-87 

259 360 16,5 23,0 

Mois de consom. en 
stock de sécurité 

15,5 

OHV 132 164 8,4 f 10,5 0,0 
1 

-----------------------------------~---------------------------
Source : D'AGOSTINO et STAATZ, 1~89, op.cit. 

1 

Ces résultats confirment toutes les observatiods précédentes (notamment dans l'Ouest 
Burkina), sur la progression conjointe des deux cult~s. La convergence des ces analyses nous 
conduit à réfuter l'affirmation globale selon laquell~. la croissance des productions céréalières 
s'effectuerait systématiquement au détriment des c~es de rente. 

Les travaux du MSU mettent également en é~ence que la participation au marché est 
différente selon les années et les catégories de pr<><4tcteurs. 

(18) L•• principaux r6•ultat• da ca• 6tuda• •ont pr6•an~· dan• "Th• impact of i.mport and export pclici•• 
on -lian coar•• qroin producar•". V .C. D' AGOST llO at J .M. STAATZ, Michiqan Stata Univar•ity, 
Aqricultural Economdc• Staff Papar N' 83-85, Sapt ra 1989. 
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Répartition des exploitations de la zone CMDT 
en fonction de leur participation 

au marché 

19686-87 (bonne récolte) 1987-88 (mauvaise) 

Pas de 
transaction 19 % 9 % 

Achats 15 % 29 % 

Vente seulement 60 % 46 % 

Achat et vente 5 % 16 % 

Source : D'AGOSTINO et STAATZ, 1989, op.cit. 

Vente moyenne deS exploitations des zones CMDT 
et OHV durant les 

années 1986/87 et 1987/88 

Volume des ventes % du volume de 
production 

Equipées 509 kg 8,7 % 

Semi-équipées 173 kg 6,2 % 

Non équipées 103 kg 7,6 % 

Toutes exploit. 273 kg 7,8 % 

Source : d'AGOSTINO et STAATZ, 1989, op. cit. 

Les prix sont d'une extrême variabilité : 

- entre les années, 
- en cours d'année, 
- entre les régions. 

la 

Si les variations entre les années sont dues essentiellement aux variations pluviométriques, 
parfois aggravées par des aides alimentaires arrivant à contre temps, une plus grande attention 
devrait être portée sur les facteurs explicatifs des autres variations, qui sont sans doute plus 
facilement maîtrisables. 

Les variations dans l'année sont très liées au niveau et au besoin de trésorerie des 
exploitations, besoins dépendants eux-mêmes de la date de récupération des impôts, de la date 
de paiement . effectif du coton, des dates de remboursement des prêts officiels et informels, 
parfois de 1 'écolage ou du besoin de payer des salariés pour la collecte du coton. Des 
programmes adaptés de crédit (19) ou de modification/ étalement de certaines dates de besoins 
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ou rentrées monétaires (impôts, paiement du. coton ~~ .) devraient limiter ces variations et être 
particuli èrement favorables aux petits producteurs ( ui sont souvent obligés de vendre pour 
acheter ultérieurement à un prix généralement supé eur). 

! 
En ce qui concerne les variations régionales, ~· bulletin d'information sur le marché 

céréalier du Mali (20) constate des différences très fortes aussi bien au niveau des prix au 
producteur que des prix au consommateur. Plusieurs • , e ces différences ne sont pas explicables 
par le niveau de production de la zone ou par les coOt · de transport. Y a-t-il des effets de stocks 
antérieurs, de strat é gies différend ées des commer çanlf• des imports/exports ? Les commer çants 
s'adaptent-ils aux revenus des consommateurs ? ! 

1 

L'hypothèse du bulletin d'information (N" 3, p. 3 est-elle entièrement vérifiée? "Au début 
de la campagne, les marchés de consommation sembl nt être moins intégrés les uns aux autres. 
Au fur et à mesure que la campagne progresse, les éc anges inter-régionaux commencent à être 
actifs. Cela signifie qu'on ne peut parler d'un march national au début de la campagne, mais 
un peu plus tard dans le temps, après que les équilibre régionaux se soient établis et qu'il existe 
des écarts importants entre axes céréaliers." 

Prix consommateur du *il (F CFA/kg) 

-----------------------------------t---------------------------
Oct . Nov. Pêc. Janv. Fêv. Mars 

88 88 ~8 89 89 89 

BAMAKO 133 109 i82 74 72 
BAYES 138 104 198 90 80 
KOULIKORO 115 81 . 60 68 
SEGOU 90 47 : 42 48 50 47 
SIKASSO 115 93 ,79 85 75 
MOPTI 78 55 54 51 50 
TOMBOUCTOU 145 76 66 68 70 71 
GAO 103 180 75 
-----------------------------------~---------------------------1 

Source : Bulletin d'Information sur le marché céréalfer du Mali, N"3, 1989. 
! 

Compte tenu de ce marché très fluctuant, donc ~risqué (cf. les analyses du MSU), il n'y 
a pas actuellement d'incitation pour le~ producteurs :développer des cultures vivrières au-del à 
d'un léger excédent et d'un stock de sécurité · Des expériences ont montt é qu'une 
commercialisation garantie entra tnait une augmentati de production (cas du mars acheté par 
la Cl\1DT il y a quelques années) mais que celle-ci . enait au niveau de surplus conjoncturel 
dès que la garantie était supprimée. · 

Des potentialités importantes d'augmentation d~ production existent, à la fois pour certains 
producteurs des zones cotonnières (avec équipement~ consommation accrue d'engrais) et pour 
d'autres zones à pluviométrie satisfaisante (Ouest d~ Mali, Sénégal oriental) et ceci ne se ferait 
pas au détriment de la culture du coton. Le problème ·~t donc avant tout celui de la sécurisation 
d'un marché. 

b) Le problème peut être envisagé à deux nive~ : 

(20) OPAM, Bulletin du SDK, n" 2 (oct.-d6c. 88) at n• ~ (janv.-mar• 89). 

1 

L 
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- Comment atténuer les variations de prix? Un certain nombre d'études complémentaires 
légères ( à partir des données déjà accumulées) sont sans doute nécessaires pour bien 
comprendre les facteurs explicatifs réels des 3 types de variation (entre les années, en 
cours d'années, entre régions). n en découlera des thérapeutiques différenciées 
(programme de crédit, banques de céréales, systàne d'information sur les marchés, 
amélioration des infrastructures de transport et de stockage ... ). 

En ce qui concerne les variations de prix entre les années bonnes et mauvaises, outre les 
stockages décentralis és (tels que les banques de céréales des Associations Villageoises), il faudra 
jouer prioritairement sur les échanges entre pays voisins (importation/exportation, échanges 
triangulaires) avec une politique de facilitation des échanges claire et constante (21) et 
seulement secondairement sur les aides alimentaires.(22) 

- Mais le probl àne de fond à moyen terme est de voir l'évolution du march é des 
mil/sorgho/ma ï s par rapport à celui du riz. 

Compte tenu de l'urbanisation, des habitudes alimentaires, du coOt de transformation, n'y 
a-t-il pas évolution irrésistible en faveur du riz et de la farine de blé ? 

J.M. YUNG avait montré au Sénégal (23) la nécessité des comparaisons entre produits 
prêts à la cuisson (à la fois en coOt, en temps, en pénibilité), l'intérêt d'un effort important à 
mener dans la transformation des céréales locales et la nécessité d'un différentiel important de 
prix. 

On peut même se demander, en regardant les évolutions de prix au Mali, s'il n'y a pas déjà 
deux marchés quasi autonomes, c'est-à-dire qu'une baisse sensible du prix du mil au 
consommateur ( 100 CFA en mars 88 et 7 4 CF A en janvier 89 à Bamako) n'a aucune 
répercussion sur le prix du riz (207 CFA en mars 88, 207 CFA en janvier 89). 

La priorité est donc sans doute la transformation/ commercialisation des mil/ma Ys/sorgho 
(cf. les expériences des mini-minoteries au Sénégal oriental et au Mali) si l'on veut conserver 
un débouché pour les céréales locales au moins les marchés ruraux, les villes secondaires et 
auprès de certaines catégories de consommateurs urbains. 

3.3. Les zones céréales/arachide <Sénégal) ou céréales/ni ébé (Niger> 

a) n s'agit de zones dont l'équilibre vivrier est fragile et fluctue fortement selon la 
pluviométrie et donc selon les années. 

En longue période ces zones ne présentent pas de modification forte de la répartition entre 
culture de rente et culture vivrière. Ceci résulte sans doute à la fois de raisons techniques 
(rotation céréales-légumineuses) et économiques (l'arachide et le niébé représentant une source 
importante de revenu, qu'ils soient vendus sur place ou exportés (Gambie ou Nigeria). Les 
variations de prix des céréales sont importantes et les volumes des transactions relativement 
faibles. Peu de producteurs ont des excédents réguliers mais beaucoup sont contraints de vendre 
à la mauvaise période et de racheter ultérieurement. 

(21) Et non pa• p1u•iaur• modification• de po1itiqua an qua1qua• moi•, avec de nombrau•a• traca••aria• 
adaini•trativa• (ca• du Ma1i an 1989) . 

(22) D4c1anch .. • • tamp• at au niveau ad4quat, grlca aus •y•tba• d' a1arta pr4coca ou aus di var• •y•t•a• 
d'information qui •a d4va1oppant progra••ivamant depui• qua1qua• ann4a•. 

(23) YUNQ (J.M.) .- Eva1uation de 1a fi1i~a du mi1 au S4n4ga1 .- Mini•t•ra de• Relation• Est4riaura• 
Coop4ration at D4va1oppamant. Pari•, 1982. 
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Les achats complémentaires de céréales · (stru turels pour les producteurs en déficit 
chronique (24), conjoncturels pour les producteurs E~ équilibre précaire sont assurés par les 
ventes d'arachide ou de niébé, par des produits de ~élevage, par l'exode et d'autres revenus 
extra-agricoles, par des dons et des prêts (25). Les c4réales viennent de la région elle-même, 
d'autres régions du pays (cf. les échanges entre Serer lclu Sine et les Terres Neuves) ou de pays 
voisins (Nigeria). 

b) A priori, il ne faut pas s'attendre à des IJIH>difications considérables au cours des 
prochaines années quant aux augmentations de produc tion ou à la répartition entre les cultures. 
Dans ces zones, les actions prioritaires à conduire p< hr maintenir, voire augmenter, le niveau 
actuel de la production céréalière devraient porter s1~ : 

1 

- la lutte contre la dé gradation de l'écosystème, 1bui aurait des effets positifs aussi bien sur 
les céréales que sur les cultures de rente, 1, 

! 
- la diffusion de variétés plus précoces et plus !résistantes, 

- la régulation des marchés par des interventiorts semblables à celles identifiées pour les 
zones cotonnières. Ici aussi, l'approvisionnem~· t des exploitations déficitaires peut être 
effectué à partir d'autres régions du pays ou pays voisins. Ainsi, dans le cas du bassin 
arachidier sénégalais, deux éventualités sont ssibles : la croissance du riz importé ou 
le maintien d'une alimentation fondée sur le mil/ aïs/ sorgho venant du Sénégal oriental (26) 
ou du Mali. i 

1 

3.4. Les zones céréalières (Nord Bassin Arachidier, ~ateau Mossi, Centre et Nord Niger ... ) 

a) Ces zones sont presque toujours déficitaires, leeci étant valable pour la grande majorit é 
des exploitations. n n'y a pas de concurrence avec tel produits d'exportation. 

En année ordinaire, les céréales sont achet ées j grâce aux revenus issus de l'élevage, de 
l'exode et des autres activités non agricoles. Elles prof' 'ennent d'autres régions du pays, de pays 
voisins (par exemple le Nigeria pour le Niger) ou co spondent à des importations du marché 
mondial (riz). En année médiocre ou mauvaise, 1 recours à l'aide alimentaire peut être 
important. 1 

1 

b) Du point de vue de la production agricole, ~es potentialit és sont faibles et ici encore 
davantage qu'ailleurs il faut éviter la dégradation d~e .. sols et la baisse de rendement et freiner 
l'exode plutôt que d'espérer des augmentations de duction. Du point de vue du marché, il 
faut s'efforcer de stabiliser les prix et de favoriser 1 ·échanges internes entre régions Nord et 
Sud. n faut éviter que le marché potentiel ne soit cou ert par les importations de riz ou les aides 
alimentaires. 

! 
4. Conclusions et pers.pectives 

4.1. Les potentialit és d'augmentation de productior · sont différentes selon les zones et les 
catégories de producteurs. Elles sont relativement élevées dans les zones irriguées, les zones 

(24) 

(25) 

(26) 

1 

c~. par ez.mp~a J. Lombard (J.) : Impact da• 6c1•nga• r6gionauz da produit• agrico~a• •ur ~a• 
•trat6gia• da production at da con•OIIIIII&tion da• agr .u~taur• •arar (Il para1tra) • La d6ficit antra1na 
au••i da• modi~ication• dan• ~. •trat6gia da ga•t 4n da• granier•. 
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cotonnières et les zones à conditions pluviométriques favorables non cotonnières (27). Cette 
augmentation n'aura pas d'incidences sur les cultures d'exportation, elle leur serait plutôt 
favorable (28). 

4.2. Cette augmentation ne sera possible que si les producteurs sont assurés d'un marché 
rémunérateur et stable. n est en effet actuellement difficile de parler d'un niveau des prix, 
d'une éventuelle augmentation des prix et de son impact sur les producteurs et les 
consommateurs ruraux et urbains, tant que les variations (à l'intérieur de l'année, entre 
régions et entre années) sont aussi fortes. Dans les conditions d'un marché étroit, volatile 
et risqué, il n'y a que des surplus conjoncturels et aléatoires et très peu d'incitations pour 
les producteurs. 

4.3. Si aucune politique volontariste n'est entreprise, la tendance, facilement observable au 
cours de ces demi ères années, est le remplacement des céréales locales (mil, maïs, sorgho 
et riz) par du riz et de la farine de blé importés. Ceci pourrait éventuellement se justifier, 
du strict point de vue économique (sans prendre en compte les problèmes sociologiques, 
politiques et culturels), si en contrepartie il y avait augmentation des cultures d'exportation 
dans les zones agricoles les plus productives et utilisation de la main d'oeuvre venant des 
zones agricoles plus fragiles dans un secteur industriel rentable, voire dans une émigration 
vers d'autres pays africains ou en Europe.Mais on sait qu'aucune de ces conditions ne se 
rencontre dans la réalité : le coton est à la limite de la rentabilit é, l'arachide est fortement 
concurrenc ée par d'autres oléagineux, aucune autre culture de rente ne parait actuellement 
adapt ée et rentable et les perspectives du secteur secondaire et de l'émigration paraissent 
particuli èrement bouchées. 

4.4; n est donc nécessaire de mener conjointement : 

des actions incitatives au niveau de la production/ transformation en ce qui 
concerne particulièrement la transformation du maïs-sorgho et l'amélioration de 
la filière riz ; 

des actions, à plusieurs niveaux (local, national et inter-africain) pour agir sur les 
différents facteurs d'instabilité du marché : programme de crédit, système 
d'information, facilitation des échanges inter-africains, protection commune vis
à-vis de l'extérieur ... Toute politique purement nationale sera insuffisante et 
facilement contoum ée. 

4.5. Nombre de mesures esquissées ici nécessitent un volontarisme certain de la part des 
responsables politiques. Cette nécessité ne doit cependant pas estomper les enseignements 
des politiques économiques mises en oeuvre depuis les indépendances. Il ne faut pas passer 
d'un Etat omnipotent, au moins en apparence (ayant le monopole de la commercialisation, 
fixant souverainement les prix à la production et à la consommation) à un Etat minimum, 
se contentant d'entretenir les infrastructures routières et de fournir des informations sur 
l'évolution des marchés. Il ne faut pas rêver à un Etat de droit, libéral, mythique, mais 
analyser les Etats africains dans leur réalité, avec leurs caractéristiques propres. Il faut 
essayer de trouver de multiples et nouvelles régulations où l'Etat jouera un rôle important 
mais sera obligé de se confronter régulièrement avec le secteur privé (commerçants et 

(27) par az.apla Ouaat (au Sud du ch..U. da far) at Sud Mali : bonn•• terra• at faJ.bla danait6 da 

population. 

(28) On obaalMNO da mfoaa an C&ta d'Ivoire qua laa aurplua vivrier• •• trouvant chez laa plu• q:randa 
planteur• da caf6 at da cacao (cf. ORSTOM, op.cit.). 
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transformateurs) et le secteur des organisation~s· paysannes réelles (29) ... ), (Fédérations 
d'associations, de groupements, de coopérativ à la fois à des niveaux décentralisés, 
nationaux et peut- être inter-africains. Ultérieure ent, des associations de consommateurs, 
quand elles se seront constituées, pourront se j . dre au débat. 

4.6. Au niveau des études et de la recherche, il sem~le indispensable : 
i 

de renoncer à des approches trop agr sées et de se mettre d'accord sur un cadre 
logique permettant des comparaisons et utilisant les travaux déjà disponibles sur 
le zonage, les typologies et les syst · s de production ; 

de mieux observer et de mieux compr dre les facteurs explicatifs des trois types 
de variation des marchés (entre les ées, en cours d'année, entre régions) ; 

1 

de mieux appr éhender les différentes ~bitudes de consommation par zone, types 
de producteurs et de consommateurs i ; 

1. 

de suivre les conséquences et les diffi~ltés de toute expérience novatrice visant 
à stabiliser ou accro itre le marché (prQJramme de crédit, de banques céréalières, 
d'échanges triangulaires, import/export 1 africains, promotion de nouveaux produits 
à partir du sorgho-maïs ... ) ; i 

! 

de synthétiser les données disponi les dans des modèles simplifiés, qui se 
complexifient progressivement et qui. rmettent d'expliquer les évolutions et de 
simuler les effets de différentes mes s de politiques économiques. 

(29) at non da• coop•rativ•• fictive•, ••n• autonomie i•-A-vi• da 1'Etat. 

1. 

1, 
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